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Compte rendu du bureau de la  

Commission Locale de l’Eau du SAGE des 6 Vallées 

Séance du 21 mars 2024 
Etaient présents Etaient excusés 

Membres du bureau Membres du bureau 

- M. Garand (Président de la CLE) 

- M. Prevost (Villers-Ecalles) 

- M. Renaudier (DDTM) 

- M. Lesoif (Yvetot, vice-président SMBVCS) 

- Mme. Lechevallier - Olivier (AESN) 

- Mme. La Ferrara (Animatrice du SAGE) 
 
 

- M. Coriton (Vice-président de la CLE) 

- M. Chemin (Vice-président de la CLE) 

- M. Boulenger (ASIVA) 

- Mme. Macé (DREAL) 

- M. Donckele (Représentant de la chambre 
d’agriculture) 

- M. Dupray (Président ASA Ambion et de la 
Sainte Gertrude) 

- M. Legay (SMEACC) 
 

Objectif de la réunion et ordre du jour  

L’objectif de la réunion était de : 

 Préparer la Commission Locale de l’Eau du 28 mars 2024. 

 Présenter le rapport d’activités 2023 et recueillir les remarques éventuelles et le tableau de suivi 

de mise en œuvre du SAGE 

 Remarques concernant le site internet du SAGE  

 Présenter la programmation 2024  

 

Synthèse des échanges et des décisions 

 

SUJET ECHANGES ET DECISIONS 

 
Rapport d’activité 2023 et 
tableau de suivi de mise en 
œuvre du SAGE  

 

• Qualité et quantité d’eau 
 

L’importance de suivre les nouveaux métabolites tout en protégeant les 
captages dit en bon état a été évoquée. Les questions de sobriété en eau 
ont également été évoquées compte tenu de la recrudescence des 
forages observés sur le territoire. 
Dans le tableau de suivi de mise en œuvre du SAGE, la mise en place d’un 
groupe de travail sur les thématiques des polluants émergents est prévue, 
après avoir échanger avec l’AESN nous pourrons lancer ce groupe.  
Le SDAGE 2022-2027 demande au SAGE de traiter la question 
quantitative, même si notre territoire est peu en tension pour l’instant il 
serait intéressant d’acquérir des données complémentaires sur les usages 
de l’eau du territoire.    
 

• Zone humide de plateau  
 

Il était prévu de recenser les zones humides de plateau, cette action est à 
repenser avec un point spécifique avec la DREAL 
 

•  
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• Faire appel à une prestation juridique concernant l’applicabilité 
des règles 4 et 5 également si elles sont sur des zones AU des 
documents d’urbanismes. 

Vérifier en amont de cette prestation notre cartographie de ces deux 
règles. 

 
 

Remarques concernant le 
site internet du SAGE  

 

Pas de remarques pendant le bureau, des remarques seront notamment 
formulées par la CLE concernant son contenu et l’utilisation de l’espace 
membre. 
 

Programmation 2024  

 
Annexes au présent compte-rendu  

 

▪ PRESENTATION 

 

 

 

 

 


